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LA PREUVE ARCHEOLOGIQUE

DE LA DEPOPULATION DE LA GAULE

AU QUATRIEME SIECLE

A propos des articles que notre revue a publics sur la depopu-.
lation de l'empire romain, M. Camille Jullian, Imminent historien,
donne, dans la Revue des Etudes Anciennes,\es precieux commentai-
res qui suivent :

Je n'hesite pas ä donner raison ä M. Secretan. Dans la

mesure oil la methode archeologique est susceptible d'eta-
blir une verite, elle nous autorise ä affirmer la depopulation
de l'Empire au me et au ive siecle.

i° A partir du milieu du ine siecle, les inscriptions devien-

nent plus rares1.

2° Autant sont nombreuses les villas du Haut Empire,
autant sont rares les mines de ce genre qu'on pent assigner
ä des villas du Bas Empire.

3° Meme remarque en ce qui concerne les temples ou
autres constructions ä caractere public.

4° On a l'indication du perimetre des villes reconstruites

vers l'an 300 : ce sont de toutes petites citess, et dont

1 En ce qui concerne les inscriptions a Doms imperiaux, la Narbon-
naise offre pres de 150 inscriptions de 100 a 250, 100 au plus de 250 ä

400. En ce qui concerne les inscriptions ä date consutaire, la proportion
tombe de 19 a 1 pour ces deux periodes.— J'avoue ne pas attacher une
importance decisive ä cet argument; l'intensite epigraphique a diminue
pour d'autres causes que la depopulation. Et, en ce qui concerne les
Tres Gallia?, la penurie des inscriptions du Bas Empire provient aussi
des conditions dans lesquelles se sont alors conserves les monuments
funeraires. Tout cela estä etudier de tres pres.

2 Voyez les chiffres chez Blanchet, Les enceintes romaines de la Gaule,
1907, p. 283-284.
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letendue restreinte contraste avec l'enormite des amphitheatres

ou autres lieux publics bätis pour elles dans les siecles

anterieurs1.

5° Quelques-unes de ces villes ont ete reconstruites et
fortifiees en suivant la ligne des remparts d'autrefois, bätis

sous Auguste. Or, elles n'en ont utilise qu'une faible partie,
se cantonnant dans un coin de l'enceinte du Haut Empire2.

6° On peut diviser en deux groupes les villes fortifiees par
l'empire romain dans les Gaules : Celles qui datent des
premiers empereurs, celles qui datent de l'ere diocletienne.
L'enceinte des premieres varie entre 4000 et 6000 metres
de pourtour; l'enceinte des secondes entre 1000 et 2600, et
la plus grande partie (21 sur 26) a moins de 2000 metres3.

7° C'est un fait connu que l'extraordinaire quantite de

tresors de monnaies enfouis en Gaule au cours du nie siecle4 :

mais la presence de ces tresors ne signifie-t elle pas que
leurs possesseurs n'ont pu les reprendre, tues ou enleves

comme captifs?
Camille Jullian.

1 Comparez le Paris de Julien, qui tient dans Pile de la Cite, avec l'es-
pace occupe par les edifices de rendez-vous de Paris du Haut Empire
(les arenes de la rue Monge, le theatre de la rue Racine, l'edifice de
Cluny, les tbermes du College de France, le marche-sanctuaire de la
rue Soufflot et les autres vestiges romains) : cela, c'est tout le nord de la
Montagne Sainte-Genevieve, et une surface plus grande que la Cite

2 Par exemple Autun : l'Autun d'Auguste a 199 hectares et 5922
metres, et on construisit dans son enceinte un reduit de 10 hectares et
1300 metres (Harold de Fontenay, Autun et ses monuments, 1889, P- *3
et 29). Pared retrait se constate ä Nimes (qui passe d'un perimetre de
6200 ä un perimetre de 2300); voyez F[rangois] Germer-Durand, Enceintes

successives de Nimes, 20 edit., 1877, Nimes, Catelan, in-12 de 014 p
et plan. Et sans doute ailleurs. — Cf. Blanchet, Acad, des Inscr., c. r.,
1906, p. 195 : « Au commencement du iv® siecle, Autun n'etait plus que
la 20® partie de la ville batie par Auguste, Nimes eta it reduite au 7® de sa
superficie. »

3 Voyez les releves de Blanchet, p. 283. Le meme, Ac., 1906, p. 194 :

« Lesenceintes forment deux groupes... : les muraiiles elevees par Auguste
et ses successeurs immediats ont un perimetre plus developpe. »

4 Cf. Blanchet, Les Tresors de monnaies romaines, 1900. p. 56-60.
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